
 

Le mot de la semaine par James Chéron
Maire de Montereau-fault-Yonne
Conseiller régional

Hôtel de Ville - 54, rue Jean Jaurès
Tél. 01 64 70 44 00

Mairie annexe - 3, rue André Thomas
Tél. 01 60 57 21 00

Toute l’info municipale : 
montereau77.fr

Recensement
NOUVEAUX À MONTEREAU ? 
FAITES-VOUS CONNAÎTRE !
Montereau-fault-Yonne qui compte désormais plus de 20 000 habitants 
est l’une des communes dont la population augmente le plus en Seine-et-
Marne. Afin de faciliter au maximum l’intégration des nouveaux arrivants, 
la mairie organise une cérémonie d’accueil le 21 novembre à partir 
de 10h en salle des Mariages de l’Hôtel de Ville. L’ensemble des 
services publics et des dispositifs à destination des Monterelais, tant dans 
le domaine de la culture, du sport, de la vie scolaire, de la sécurité ou des 
démarches administratives leur sera présenté. À cette occasion, ils rece-
vront un «kit de bienvenue» avec de nombreux documents utiles (guide 
de la ville, flyers de présentation des politiques municipales…) et auront la 
possibilité de visiter la commune en bus. Une rencontre en mairie viendra 
clore ce moment de découverte. Nouveaux Monterelais, si vous souhaitez 
y participer, inscrivez-vous en vous présentant à l’accueil de la Mairie, ou 
en envoyant un mail avec vos noms, prénoms, adresses et numéros de 
téléphone avant le 5 novembre à : d.fondimare@ville-montereau77.
fr. Merci de préciser le nombre de personnes présentes afin de faciliter 
l’organisation et notamment en matière de distanciation sociale dans le 
cadre de la crise sanitaire.

Centre Communal d’Action Sociale
COLIS DE NOËL
Comme chaque année, le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) offre aux allocataires des minimas sociaux un colis de 
Noël. Les inscriptions se tiendront jusqu’au 31 octobre (inclus) sur 
présentation de leur dernière notification CAF mentionnant leur 
qualité d’allocataire du RSA socle.

Octobre Rose
FAITES UN DON !
Jusqu’à la fin du mois d’octobre, des boîtes à dons de la Ligue contre 
le cancer sont mises à disposition dans les points d’accueil des ser-
vices municipaux. Chaque donateur (au minimum 2 euros) se verra 
remettre un masque aux couleurs d’Octobre rose.

Infos : Tél. 01 64 70 44 41

Orientation
LE C.I.O. VOUS ATTEND !
Besoin d’aide pour votre projet d’orientation ? Des professionnels 
de l’Éducation Nationale vous accompagnent selon votre demande, 
votre profil et vos besoins à l’aide d’entretiens et d’outils spécifiques. 
Le CIO est un service public gratuit ouvert à tous : jeunes (élèves, 
étudiants, apprentis, jeunes non scolarisés), parents d’élèves et 
adultes. Chacun peut y consulter librement la documentation sur 
les métiers, les études, les diplômes, les concours… et être reçu en 
entretien personnalisé, sur rendez-vous. Pensez-y !

Infos : 01 82 34 00 82 ou cio.montereau@ac-creteil.fr

Citoyenneté
RECENSEMENT MILITAIRE
La 4e période de l’année 2020 de recensement militaire est ouverte 
jusqu’au 31 décembre. Les personnes concernées par cette obligation 
(Français(es) âgés de 16 ans en ce mois d’octobre) devront se présenter 
à la mairie munies d’une pièce d’identité, d’un document permettant le 
contrôle de la filiation (livret de famille) et d’un justificatif de domicile. 
Elles peuvent aussi se faire représenter par l’un de leurs parents.

Masques obligatoires et couvre-feu 
La lutte contre la propagation de la Covid-19 a conduit l’État à prendre de nouvelles mesures applicables à notre 
commune, en particulier l’obligation de porter le masque dans tout l’espace public et un couvre-feu interdisant toute 
sortie non autorisée entre 21h et 6h.

La situation sanitaire se dégrade effectivement rapidement en Île-de-France et chacun connaît une ou des personnes 
testées positives, ce qui n’était pas le cas au printemps. Les services de réanimation des hôpitaux accueillent de plus 
en plus de patients Covid et je veux exprimer notre solidarité envers les personnels de santé, de soin, de secours, de 
laboratoire qui sont au front jour et nuit.

L’Etat d’urgence sanitaire conduit également à des restrictions d’activités entre 6h et 21h. La mairie s’adapte donc et 
vous tiendra informés régulièrement des maintiens, des annulations, des changements d’horaires ou des reprogram-
mations en fonction des autorisations qui nous seront données et de l’évolution des circonstances. Notre ligne reste 
inchangée : continuer à vivre le plus normalement possible en respectant les contraintes du moment et garantissant 
la sécurité sanitaire de tous.

Je veux aussi et à nouveau adresser un message de soutien et de réconfort à la famille, aux amis, aux collègues 
enseignants, aux élèves et anciens élèves, aux partenaires de badminton de Samuel Paty. Montereau, qui l’a accueilli 
il y a quelques années, lui a rendu hommage mercredi midi. Il s’agit maintenant d’honorer sa mémoire en défendant 
toujours les valeurs de la République, notamment de l’école de la République, tous ensemble dans la riche et belle 
diversité qui constitue notre société. Jamais ne tombons dans le piège de la division de notre communauté nationale. 
Soyons unis et solidaires.
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NOS P’TITES INFOS...

DANS TOUT 
L’ESPACE PUBLIC 
ET POUR TOUTE 
MANIFESTATION 
PUBLIQUE :

		      Covid-19

Respectons le couvre-feu !
Ce que tout le monde redou-

tait est finalement arrivé. 
L’épidémie de coronavirus 

repart de plus belle en France 
avec quelque 30 000 cas déclarés 
chaque jour. Pour y faire face, 
le Président de la République, 
Emmanuel Macron, a annoncé 
mercredi 14 octobre, lors d’une 
allocution télévisée, plusieurs 
nouvelles mesures comme l’ins-
tauration d’un couvre-feu de 21h 
à 6h en Île-de-France et dans 
8 métropoles urbaines, effectif 
jusqu’au 1er décembre au moins. 
«La deuxième vague est là. Nos 
services de réanimation sont sous 
pression» a confirmé le Président. 
«Notre objectif doit être de 
réduire les contacts privés qui 
sont les contacts les plus dange-
reux». Une fois encore, il va falloir 
nous armer de patience et sur-
tout bien respecter ces nouvelles 
règles qui n’ont d’autre but que de 
sauver des vies.

DÉPLACEMENTS
Désormais donc, les sorties et 
déplacements seront interdits 
de 21h à 6h du matin sous peine 
d’une amende de 135 euros (1 500 
euros en cas de récidive). Des 
dérogations seront prévues pour 
se rendre chez le médecin, la 
pharmacie de garde ou l’hôpital, 
pour raison professionnelle, pour 
les déplacements en avion ou en 
train (le billet faisant foi) ainsi 

que pour se rendre auprès d’un 
proche dépendant ou pour sortir 
son animal de compagnie. Les 
attestations dérogatoires sont 
disponibles sur gouvernement.fr 
et interieur.gouv.fr.

AUTRES RESTRICTIONS
> pas de rassemblement à plus 
de 6 dans l’espace public
> interdiction des rassemble-
ments privés (mariage, soirée 

étudiante…)
> règle d’occupation d’un siège 
sur deux et groupe de 6 maxi 
dans les lieux où l’on est assis
> régulation des visiteurs dans 
les établissements recevant du 
public : 4m² par personne
> renforcement du télétravail : 2 
à 3 jours minimum
> accueil de maximum 50% des 
étudiants en présentiel dans les 
universités.

ARRÊTÉ
S’agissant de Montereau, le 
Préfet de Seine-et-Marne a pris 
un arrêté rendant obligatoire le 
port du masque sur l’ensemble 
du territoire de la commune, 
hors domiciles privés. Pour la 
santé et le bien de tous, chaque 
Monterelais agé de 11 ans et + est 
donc tenu de porter un masque 
en dehors de son domicile. 
Prenez soin de vous et de vos 
proches !

		      Formation

Dans la salle attenante 
à la Digitale Académie, 
l’ambiance est studieuse. 

Chacun devant son double-
écran, ils sont une quinzaine à 
suivre les instructions du coach 
qui leur enseigne les rouages du 
codage. Tous issus du territoire 
monterelais, ils proviennent 
d’horizons divers (reconversion 
professionnelle, étudiants...) 
mais ont en commun le même 
objectif : apprendre le métier de 
développeur d’applications web 
et mobile. Au terme de cette 
formation de 8 mois (dont 2 
en entreprise), ils sortiront avec 
l’équivalent d’un Bac+2. Surtout, 
ils auront dans leurs mains l’un 
des métiers les plus en tension 
dans le secteur du numérique. 

TÉMOIGNAGES
Célia, 21 ans, a fait sa rentrée 
à l’école du web. «Après mon 
Bac et mon BTS en Industrie 
graphique, j’ai voulu me lan-
cer dans une licence mais j’ai 
été refusée 2 fois car je n’avais 
pas trouvé d’alternance. Je suis 

venue chercher de l’aide à la 
Digitale Académie et on m’a 
dirigée vers l’école du web. C’est 
exactement la formation que je 
souhaitais suivre et le cadre est 
encore mieux».
Aimet, lui, a 20 ans et est titulaire 
d’un BTS informatique. «Après 

mon BTS, je voulais améliorer 
mes compétences techniques 
pour devenir développeur, donc 
l’école du web c’était exacte-
ment la formation qu’il me fal-
lait. En plus, elle est au cœur de 
mon quartier donc je suis à 30 
secondes de chez moi, c’est juste 
parfait.»
Ossama, 19 ans, a un Bac STI 2D. 
«Après mon bac, j’ai travaillé 
pendant un an et j’ai commencé 
à me former au codage et au 
métier de développeur tout seul, 
sur Internet. On m’a parlé de 
l’installation de l’école du web à 
Montereau et je me suis dis que 
c’était fait pour moi.»

Bienvenue à l’école du Web de 
Montereau.

L’école du web est ouverte !



État Civil

Salubrité publique

BIENVENUE AUX ENFANTS
NÉS À MONTEREAU

Malo LE COZ né le 7 octobre 2020

Keyra PIERRE née le 9 octobre 2020

DÉCÈS

Danielle BELLONNET épouse POTHIER, 74 ans

Suzanne BONNOT veuve THOISON, 87 ans

Jean-Yves LE BIVIC, 67 ans

Irène DUBUS veuve POUCE, 91 ans

Ali EREN, 62 ans

Marcel AZNAR, 86 ans.

ESTHÉTICIENNE 
pour le Body Minute 
de Montereau

Missions : Accueillir, conseiller, fidéliser 
la clientèle, réalisation de soins de visage 
et corps, épilations, soins rajeunisse-
ments de la peau, épilation définitive, 
semi-permanent, beauté des pied et des 
mains et maîtrise de la pose du gel.

Rémunération : selon le profil 35h + 
heures supplémentaires + primes évo-
lutives sur le CA

Formation : CAP/BP esthétique

Profil : Vous êtes dynamique motivée 
souriante, vous avez une bonne connais-
sance des soins visage et corps et un sens 
du services client élevé, vous avez le gout 
du challenge, vous souhaitez intégrer une 
équipe dynamique.

Merci d’envoyer votre CV + lettre de mo-
tivation au Body Minute de Montereau 
au 89, Rue Jean Jaurès.
E-mail: bodynailmontereau@gmail.com
Tél. : 06 45 33 12 10

Offre d’emploi

Tribunes libres
LISTE «EN AVANT MONTEREAU»
La France est le pays des lumières, l’école de la 
République, de la liberté, de l’égalité, de la fra-
ternité et de la laïcité. À ce titre, elle permet à 
chacun de parler de tous les sujets, d’ouvrir tous les 
débats. Lorsque les points de vue sont divergents, 
le plus important est de respecter et de tolérer 
l’expression des convictions de chacun, tout comme 
leurs auteurs. La Municipalité s’associe à l’hommage 
national avec un recueillement collectif et public 
au cours duquel les membres du Conseil Municipal 
des Enfants ont allumé des bougies avant que ne 
résonne la Marseillaise. Elle adresse également, un 
message de solidarité aux enseignants, qui font ce si 
beau et difficile métier que d’apporter connaissances 
et transmission des savoirs, mais aussi libre-arbitre, 
développement de l’esprit et respect de l’altérité. La 
Lumière éclaire le chemin de la paix et de la liberté, et 
nous lutterons sans relâche contre ceux qui veulent 
l’éteindre à tout prix. À Montereau, nous savons que 
le respect de la diversité permet de vivre ensemble, et 
que les dérives de quelques-uns peuvent rejaillir sur la 
vie de beaucoup. Nous savons que la pire des réponses 
serait l’amalgame, celui-là même qui conduirait à frac-
turer notre Nation, principal objectif des ennemis de 
la République. C’est pourquoi nous sommes mobilisés 
pour que les valeurs républicaines triomphent et ne 
cèdent jamais à la folie d’un quelconque des nombreux 
extrémismes. Tous nous voulons le meilleur pour nos 
enfants, et tous nous avons cette lourde responsabilité 
de leur transmettre ces valeurs fraternelles qui sont les 
seules à garantir la cohésion nationale et fortifier le lien 
entre nous. C’est la mission des enseignants, c’est aussi 
l’objectif poursuivi par la mairie, par tous les acteurs de 
la communauté éducative, et qui doit prévaloir au sein 
même des familles.

Atelier d’écriture
«LÉ-FÉ PLUME»
L’atelier pour se faire plaisir à travers les mots.

JEUDI 22 OCTOBRE ET MARDI 27 OCTOBRE À 14H
4, rue Pierre Corneille - 1er étage
Infos : 06 74 63 21 13

Musée Gaïa
CONFÉRENCE ANNULÉE
La conférence sur «Les dinosaures à l’ère de l’imagerie 3D» que 
devait tenir Florent Goussard, ingénieur en imagerie 3D au CNRS, 
ce vendredi 23 octobre à 20h est annulée.

Événement
FOIRE AUX LIVRES ANNULÉE
En raison du dernier arrêté préfectoral pris dans le cadre de 
l’état d’urgence sanitaire, la foire aux livres qui devait se tenir 
samedi 24 octobre à la salle Sémisoroff est annulée.

Concert
ORGUE ET VIOLON
Organisé par les Amis de la Collégiale 
Notre-Dame-et-Saint-Loup
Domenico Severin est titulaire des Grandes Orgues de la Cathé-
drale de Meaux et lauréat du diplôme d’orgue du Conservatoire 
Benetto Marcello de Venise. César Velev, lui, a obtenu un premier 
prix de violon au Conservatoire National Supérieur de Musique 
de Sofia ainsi qu’un premier prix de musique de chambre. Tous 
deux revisiteront ensemble de nombreuses œuvres d’Andréa 
Gabrieli à Joseph Rheinberger.

DIMANCHE 25 OCTOBRE À 16H
Collégiale - Entrée libre
Distance sociale à respecter entre chaque spectateur 
(ou groupe de spectateurs)

Animations
VENEZ VOUS FAIRE PEUR !
Une myriade d’activités à faire frémir vous donne rendez-vous 
dans le cadre bucolique du parc du Château des Amendes. 
Décorations à faire trembler, ateliers de maquillages monstrueux, 
kermesse étrange, citrouille gonflable, ballades effrayantes en 
poney, Dracula sculpteur de ballons, stand photo... voilà une 
belle occasion de frissonner en famille.

JUSQU’AU 31 OCTOBRE (14H-18H30)
Journée frisson samedi 31 octobre (10h-12h, 14h-20h) 
Château des Amendes
Entrée libre
Infos : 01 64 70 54 36

Événement
HALLOWEEN 
S’INVITE À LA PISCINE
L’équipe de la piscine municipale propose un grand jeu de piste 
pour les 7-15 ans sur le thème d’halloween avec de nombreuses 
énigmes à résoudre dans et hors du bassin. À la clé : des frian-
dises et un maquillage pour faire peur.

SAMEDI 31 OCTOBRE (14H-18H)
3 créneaux : 14h / 15h30 / 17h
Piscine des Rougeaux - Tarifs habituels
Aucun adulte (même accompagnateur) ne sera autorisé 
à l’intérieur de la piscine, conformément aux décisions 
prises par l’état pour lutter contre la propagation de la 
Covid-19.
Réservations sur place
Infos : 01 60 57 08 99

Concert

Trottoirs et caniveaux 
(la suite)

TOUTE LA PROGRAMMATION 
DE LA SEMAINE

www.cinema-confluences.com

Chimène Badi, le 24 octobre à 18h salle Rustic
Nous l’avons échappé belle. 

À cause de ce satané virus 
et du couvre-feu instau-

ré à partir de 21h, le concert de 
Chimène Badi qui devait se tenir ce 
samedi à 20h30 a failli être annulé. 
C’était sans compter la volonté de 
l’artiste qui a accepté d’avancer 
l’horaire de sa prestation à 18h et 
de la mairie qui a mis en place un 
protocole sanitaire strict en limi-
tant notamment la jauge de la salle 
Rustic. Interview.

Parlez-nous de ce nouveau 
spectacle ?
Pour moi, c’est le spectacle du 
lâcher-prise. Je l’ai conçu comme 
une bulle d’oxygène. On y retrouve 
beaucoup de titres qui m’ont per-
mis de créer une histoire entre le 
public et moi. Bien sûr je chanterai 
«Entre nous» et «Je viens du Sud» 
qui sont mes titres phares. Mais 

j’interpréterai également «le Jours 
d’après», «Je vais te chercher». Il y 
aura également une partie de mon 
dernier album et quelques reprises 
d’artistes avec qui j’ai partagé la 
scène ou qui m’ont donné envie 
de chanter.

Qu’est-ce qui a changé depuis 
vos débuts ?
Beaucoup de choses. J’ai malgré 
tout su garder cette envie neuve. 
Ce métier, je le fais avant tout par 
passion et non pour la célébrité. 
Je chante parce que j’y trouve un 
plaisir, une assurance, un bien-être 
intérieur. Ce qui m’importe, c’est 
de faire kiffer le public.

Avez-vous des habitudes avant 
de chanter ?
Je me maquille, je me coiffe… 
Comme je dis souvent, je me pré-
pare pour mon rendez-vous amou-

reux avec le public. Je me chauffe 
la voix en effectuant quelques 
vocalises. Je me fais équiper, je fais 
une prière et je monte sur scène.

Quel est votre plus grand souve-
nir de scène ?
En fait, j’en ai deux. D’abord avec 
Johnny Halliday lors de sa tour-
née des stades. Il était tellement 
généreux, authentique. J’ai appris 

beaucoup à ses côtés. Chaque soir, 
c’était énorme, il y avait beaucoup 
de monde en face, mais moi, j’étais 
focus sur lui, j’étais captivée. Le 
second : mon premier Casino de 
Paris, ma première scène parisienne. 
On ne m’a rien expliqué, j’ai bossé 
avec les musiciens et puis 3, 4… j’ai 
tout envoyé !

Un message pour le public 
monterelais ?
Je suis heureuse d’honorer ce ren-
dez-vous malgré le contexte actuel. 
J’ai hâte de tout donner. Car c’est ce 
genre de moment-là dont un artiste 
a besoin, pour continuer d’avoir 
l’envie d’avoir envie comme disait 
Johnny !

SAMEDI 24 OCTOBRE À 18H
Salle Rustic - Tarif unique : 15 euros
Gratuit pour les moins de 11 ans
Infos-résas au Service Culturel : 
tél. 01 64 70 44 14

Dans notre précédente édition, nous 
évoquions via le nouvel arrêté de 
salubrité publique l’incitation pour 

les propriétaires, les professionnels et occu-
pants des immeubles riverains des voies 
livrées à la circulation publique, de balayer 
et nettoyer leurs trottoirs et caniveaux. 
Cette semaine, nous continuons sur cette 
lancée avec de nouvelles recommandations 
comme :
> celle de désherber et de démousser sans 
emploi de produits chimiques. Les saletés 
et déchets collectés lors des opérations de 
nettoyage devront être ramassés, compos-
tés ou évacués à la déchetterie.
> la coupe des branches, racines et haies qui 
progressent sur les voies communales à la 
limite des propriétés riveraines. Les feuilles 
provenant d’une propriété privée, tombées 
sur le domaine public, devront être ramas-
sées puis évacuées.
> celle de débarrasser par temps de gel, 

les trottoirs de la neige et de la glace ou à 
défaut, de les rendre moins glissants en y 
répandant du sel, du sable ou de la sciure 
de bois qu’ils devront balayer au dégel. Les 
trottoirs devront être ainsi traités sur toute 
leur largeur au droit des entrées et sur au 
moins 1m40 de largeur.
Chacun à son échelon peut participer au 
bien-être de tous !

LISTE «VIVRE AU CONFLUENT»
Groupe «Montereau Confluence»
Solidarité avec nos enseignants
Samuel Patty, sauvagement assassiné pour avoir enseigné 
la liberté d’expression, n’est pas un inconnu à Montereau.
Il a notamment fréquenté la section Badminton du CSM. 
Nous regrettons que la mairie n’ait pas cru bon d’orga-
niser, dimanche dernier, un hommage à ce professeur 
martyr de la République comme ce fut le cas dans tant 
de villes françaises. Les monterelais, qui l’ont connu, 
n’ont pas pu lui rendre hommage et redire leur soutien 
au monde enseignant. Malgré tout, les drapeaux de 
la ville ont quand même été mis en berne. Nous nous 
associons aux hommages de la nation et adressons à la 
famille de Samuel Paty et à tout ceux qui l’ont apprécié 
nos condoléances. La ville de Montereau a un rôle majeur 
à jouer pour défendre la laïcité et la liberté d’enseigner et 
de critiquer. Ce qui s’est passé à Conflans Sainte Honorine 
ne peut nous laisser indifférent.

Yves Jego pour le groupe montereau confluence

Soraya Soni, 
conseillère déléguée à la réussite éducative

Décès

Élue municipale de 1995 à 2020, Marie-
Claude Chazouillères s’en est allée 
vendredi 16 octobre. Déléguée suc-

cessivement au tourisme, à l’accueil de la 
petite enfance, à la sécurité / prévention 
de la délinquance puis à la culture, elle était 
particulièrement attachée au Conservatoire 
Gaston Litaize et l’a défendu jusque dans 
les temps difficiles, un conservatoire où 
elle a elle-même participé à l’Atelier lyrique 
durant de nombreuses années. Pratiquant 
par exemple le tennis ou la marche nor-
dique dans les clubs de la commune, Marie-
Claude était avant l’heure une promotrice 
du «consommer local» dans les commerces 
du centre-ville. La Municipalité et la Ville 
lui sont reconnaissants pour ses années de 

dévouement au service de l’intérêt général 
communal, et adressent à son mari Philippe, 
à ses filles et petits-enfants, à sa famille et ses 
amis, leurs condoléances attristées. Au revoir 
Marie-Claude.

VOIR, SORTIR, BOUGER...

Les forces de 
l’ordre en action

Dans la nuit du 13 au 14 octobre, deux individus ont 
été interpellé par la Police Nationale avec l’aide du 
centre de supervision urbain de la ville alors qu’ils 

tentaient de dérober un véhicule en ville basse.

Marie-Claude Chazouillères 
nous a quittés

Groupe «Les Indépendants»

Tribune 
non communiquée

Chaque semaine, le 7/7 propose un focus sur l’un des points clés du nouvel 
arrêté de salubrité publique.


